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Comité II 

Questions stratégiques 

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 

Le présent document a été préparé par le groupe de travail sur le renforcement des capacités sur la base des 
documents CoP18 Doc. 21.2, et 21.3, après discussion lors de la cinquième séance du Comité II (voir document 
CoP18 Com. II Rec. 5). 

À l’adresse des Parties 

18.AA Les Parties sont invitées à :  

 a) communiquer des informations au Secrétariat sur le matériel et les efforts de renforcement des 
capacités qui pourraient être échangés entre les Parties ; 

 b) utiliser le Collège virtuel CITES pour soutenir les activités de renforcement des capacités et fournir 
au Secrétariat les contributions et l’appui financier nécessaires pour mettre à jour et améliorer ses 
services, y compris la traduction du contenu dans les langues nationales ;  

 c) utiliser les rapports sur l’application de la CITES et exprimer directement leur intérêt pour faire 
connaître au Secrétariat leurs besoins en matière de renforcement des capacités ;  

 d) soutenir les efforts de renforcement des capacités d’autres Parties en proposant des bourses pour 
la formation en personne ou des possibilités de formation et en traduisant le matériel dans des 
langues autres que les langues de travail de la Convention ; et 

  e) échanger les suggestions, données d’expérience et informations concernant l’élaboration d’un 
cadre de renforcement des capacités en réponse à la notification aux Parties publiée par le 
Secrétariat au titre de la décision 18.GG a). 

À l’adresse du Comité pour les animaux et du Comité pour les plantes 

18.BB Le Comité pour les animaux et le Comité pour les plantes examinent le rapport du Secrétariat demandé 
dans la décision 18.HH c) et formulent des observations et des recommandations pour le Comité 
permanent. 

À l’adresse du Comité permanent 

18.CC Le Comité permanent crée un groupe de travail sur le renforcement des capacités chargé de le conseiller 
sur les mesures énoncées aux articles 18.DD et 18.EE en vue de l'élaboration d'un cadre intégré pour 
le renforcement des capacités visant à améliorer l’application de la Convention. 

Le groupe de travail comprend, sans toutefois s'y limiter, des membres du Comité permanent, du Comité 
pour les animaux et du Comité pour les plantes, du Sous-Comité des finances et du budget, et du 
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Secrétariat. Le groupe de travail comprend également une représentation équilibrée des Parties de 
chaque région, ainsi que des Parties qui sont des donateurs et des Parties qui bénéficient d'un appui au 
renforcement des capacités.  

18.DD Le Comité permanent fournit des orientations au Secrétariat sur l’amélioration et la consolidation des 
domaines de renforcement des capacités, en tenant compte des discussions relatives au Programme 
d’aide au respect de la Convention et des Études du commerce important à l’échelle nationale, ainsi 
que du débat sur l’élaboration d’un cadre exhaustif de renforcement des capacités, décrit dans la 
décision 18.EE. 

18.EE Le Comité permanent entreprend les tâches suivantes : 

  a) examiner la résolution Conf. 3.4 Coopération technique en vue d'intégrer les besoins en matière 
de renforcement des capacités ; 

  b) examiner les contributions et les recommandations du Comité pour les animaux et du Comité pour 
les plantes conformément à l'article 18.BB ; et   

  c) faire des recommandations, notamment par un projet de résolution, nouveau ou révisé, ainsi que 
des modèles, des outils et des documents d'orientation sur le renforcement des capacités, le cas 
échéant, sur la base des résultats des travaux figurant dans 18.HH et des documents CoP18 Doc. 
21.2 et Doc. 21.3, pour examen par la Conférence des Parties à sa 19e session.  

À l’adresse du Secrétariat 

18.FF Le Secrétariat : 

  a) rassemble des informations sur le matériel et les efforts de renforcement des capacités des Parties, 
entre autres, et les met à la disposition de toutes les Parties sur le site web de la CITES ; 

  b) sous réserve de fonds externes disponibles, entreprend la révision et l’amélioration du site web de 
la CITES et du Collège virtuel CITES, y compris de certains cours en ligne, pour mettre à jour le 
contenu et pour améliorer leur efficacité du point de vue de la fourniture de ressources, aux Parties, 
pour le renforcement des capacités ;  

  c) sous réserve de fonds externes disponibles, fournit un appui aux Parties relatif au respect de la 
Convention et en général en matière de renforcement des capacités ; 

  d) informe le Comité permanent, le Comité pour les animaux et le Comité pour les plantes du moment 
où il est nécessaire qu’ils révisent le matériel de renforcement des capacités ou qu’ils y apportent 
leur contribution ; et  

  e) sous réserve de fonds externes disponibles, continue de coopérer avec des institutions et 
organisations pour assurer aux Parties une aide conjointe en matière de renforcement des 
capacités intéressant la CITES et fournit des bourses d'études pour la formation en personne ou 
des possibilités de formation, et traduit les documents dans les langues autres que les langues de 
travail de la Convention, notamment avec : l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO), la Plateforme intergouvernementale, scientifique et politique, sur la biodiversité 
et les services écosystémiques (IPBES), le Consortium international de lutte contre la criminalité 
liée aux espèces sauvages (ICCWC) (y compris chacun de ses partenaires), le Centre du 
commerce international (CCI), l’Organisation internationale des bois tropicaux (OIBT), l’Université 
internationale d’Andalousie, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED), le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le 
Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), l’Organisation mondiale de la santé 
animale (OIE) et l’Organisation mondiale du commerce (OMC). 

18.GG En menant ces activités de renforcement des capacités, le Secrétariat porte une attention particulière 
aux besoins des Parties identifiées dans le cadre des procédures de respect de la Convention, aux 
Parties ayant récemment adhéré, aux Parties qui sont des pays en développement et aux Petits États 
insulaires en développement. 
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18.HH Le Secrétariat : 

  a) sur la base du document CoP18 Doc.21.3 annexe 5 et en consultation avec le Comité permanent, 
élabore un questionnaire et adresse une notification aux Parties en transmettant le questionnaire 
afin de recueillir des informations pour contribuer à l'élaboration d'un cadre intégré pour le 
renforcement des capacités ;   

  b) assure la liaison avec d'autres accords multilatéraux sur l'environnement afin de recueillir des 
informations sur la façon dont leurs efforts de renforcement des capacités sont ciblés, réalisés et 
suivis ; 

  c) préparer un rapport résumant les résultats de la mise en œuvre de la décision 18. HH a) et b), les 
résultats du groupe de travail sur l'évaluation des besoins résumés dans le document SC66 
Doc.20.2 Rev.1, et les informations sur les besoins en matière de renforcement des capacités 
fournies par les Parties dans leurs rapports de mise en œuvre, pour examen par le Comité pour 
les animaux et le Comité pour les plantes ; et 

  d) sous réserve de la disponibilité d'un financement externe et en consultation avec le Comité 
permanent, le Comité pour les animaux et le Comité pour les plantes, ainsi que le Sous-Comité 
des finances et du budget, organise un atelier qui facilitera les travaux du Comité permanent 
énoncés dans les décisions 18.DD et 18.EE. 


